
  Le diagnostic  
Entre 2006 et 2012 le nombre de stagiaires en France a été 
multiplié par deux, notamment suite à la généralisation 
des stages dans les cursus de l’enseignement secondaire 
et supérieur. Mais cette augmentation est aussi la marque 
d’une précarisation de notre jeunesse qui, à défaut de trouver 
son premier emploi, est contrainte de se retourner vers le 
statut de stagiaire. Le recours abusif aux stages par certaines 
entreprises est trop souvent le signe de leur substitution à 
l’emploi et d’un manque de suivi effectif des stagiaires. Le 
stage est une opportunité pour les jeunes et les entreprises 
d’accueil, vivier de recrutements potentiels, mais il constitue 
avant tout un moment d’immersion et d’apprentissage de 
nouvelles compétences. 

Pour les socialistes, il s’agit de redonner au stage son 
sens et sa qualité. Le stage doit être un prolongement et 
un approfondissement du cursus de formation, et non une 
alternative à l’embauche et le prétexte à la précarisation. 
Le renforcement de la dimension pédagogique du stage et 
l’acquisition de nouveaux droits à destination des stagiaires 
sont les deux principes clés de notre action. 

  Le sens de notre action  

  Qui est concerné ?  
Tous les stagiaires ainsi que les organismes d’accueil.

  date d’entrée en vigueur   
La loi a été adoptée le 26 juin 2014, le décret concernant 
l’augmentation de la rémunération des stagiaires est effectif 
depuis le 1er septembre 2015. 

▶▷  AugmentAtion de lA rémunérAtion des 
stAgiAires : la gratification minimale est revalorisée à 
554 euros, soit 90 euros de plus depuis 2014. Elle est due 
depuis le 1er jour pour les stages de plus de deux mois et 
non assujettie à l’impôt sur le revenu.

▶▷  de nouveAux droits : droit aux tickets restaurants, 
remboursement des frais de transports, autorisations 
d’absences et de congés, et prise en compte des stages 
pour les droits à la retraite (jusqu’à 2 trimestres). 

▶▷  mise en plAce d’un double suivi du stAgiAire par 
la création d’un enseignant-référent et d’un tuteur dans 
l’entreprise permettant ainsi que le stage soit pensé en 
amont dans un cadre clairement défini et en adéquation 
avec des objectifs pédagogiques.

▶▷  limitAtion des stAges à 6 mois au cours d’une même 
année d’enseignement pour une plus grande intégration 
du stage avec le cursus de formation. 

▶▷  limitAtion du nombre mAximAl de stAgiAires  
à 15 % de l’effectif pour les organismes de plus  
de 20 salariés, et à 3 stagiaires pour ceux de moins  
de 20 salariés, permettant ainsi un suivi actif de 
l’organisme d’accueil et d’éviter le recours abusif  
aux stages. 

▶▷  les protections du code du trAvAil contre 
le harcèlement moral et sexuel sont étendues aux 
stagiaires.

  éLéMents cLés  

  QueLs résuLtats ?   
1,2 million de jeunes  

bénéficient chaque année  
de ces avancées.

réduction à 1 mois du délAi  
de traitement par les prud’hommes  

des demandes de requalification  
d’un stage abusif en contrat de travail.

des stAges désormAis intégrés 
dAns de vrAies formAtions  

dont le volume minimal  
est fixé à 200 heures. 

pour les stagiaires

Des stages De qualité

EncadrEmEnt dEs stagEs

et De nouveaux Droits

LES FichES39

depuis 2012, les sociAlistes et lA gAuche Agissent pour redresser notre pAys, 
renforcer les protections et ouvrir de nouveAux droits.  
les réformes engAgées portent Aujourd’hui leurs fruits.

de la réuSSitE



dePuis ?

oBJectiFs

Double suivi Du stagiaire par la création 
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au cours D’une même année 
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Pour Qui ?

le nombre De stagiaires en france 
a été multiplié par Deux, notamment 
suite à la généralisation Des stages 
Dans les cursus D’enseignement 

▶ tous les stagiaires 
▶ organismes D’accueil

mais cette augmentation est aussi la marque 
D’une précarisation De notre Jeunesse
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reDonner au stage 
son sens et sa qualité

approfonDissement 
Du cursus De formation

renforcement 
De la Dimension 
péDagogique Du stage 

acquisition 
De nouveaux Droits

▶  Droit aux tickets restaurants 
▶  remboursement Des frais De transports
▶  prise en compte Des stages pour les Droits 

à la retraite (Jusqu’à 2 trimestres)

15 %


